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76e séance 

RELATIF À LA VILLE ET À LA COHÉSION URBAINE  

Projet de loi de programmation pour la ville et la cohésion 
urbaine  

Texte adopté par la commission – no 1554  

TITRE IER   

DISPOSITIONS DE PROGRAMMATION 

Article 1er 

1 I. – La politique de la ville est une politique de 
cohésion urbaine et de solidarité, nationale et locale, 
envers les quartiers défavorisés.  

2 Elle est conduite par l’État, les collectivités territo-
riales et leurs groupements dans l’objectif commun 
d’assurer l’égalité entre les territoires, de réduire les 
écarts de développement entre les quartiers défavorisés 
et leurs unités urbaines et d’améliorer les conditions de 
vie de leurs habitants. 

3 Elle est mise en œuvre au moyen des contrats de ville 
prévus à l’article 5, qui intègrent les actions relevant des 
fonds européens structurels et d’investissement et s’arti-
culent avec les contrats État-région. 

4 Elle vise, en tenant compte de la diversité des terri-
toires et de leurs ressources, à lutter contre les inégalités 
de tous ordres, les concentrations de pauvreté, les 
fractures économiques, sociales et territoriales, à 
garantir aux habitants des quartiers défavorisés l’égalité 
réelle d’accès aux droits, à l’éducation, à la culture et aux 
services et équipements publics, à agir pour l’améliora-
tion de leur habitat, à favoriser la réussite éducative et 
l’accès aux soins, à agir pour leur accès à l’emploi par les 
politiques de formation et leur insertion professionnelle, 
sociale et culturelle, à garantir leur tranquillité par les 
politiques de sécurité et de prévention de la délinquance, 
à favoriser la pleine intégration des quartiers dans leur 
unité urbaine, notamment en accentuant leur accessibi-
lité en transports en commun, leur mixité fonctionnelle 
et urbaine et la mixité de leur composition sociale et à 
reconnaître et à valoriser l’histoire, le patrimoine et la 
mémoire des quartiers. À ce titre, elle mobilise et adapte, 
en premier lieu, les actions relevant des politiques publi-

ques de droit commun et, lorsque la nature des difficultés 
le nécessite, met en œuvre les instruments qui lui sont 
propres. 

5 Elle s’accompagne de mesures permettant de stimuler 
le développement économique et la création d’entreprises 
dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville. 

6 Elle favorise l’intégration sociale des habitants par une 
politique active en faveur de l’emploi et de la formation 
professionnelle, notamment en mettant en œuvre des 
dispositifs spécifiques pour lutter contre le chômage 
dans les quartiers prioritaires. 

7 Elle concourt au développement équilibré des terri-
toires, à la promotion de la ville durable, à la lutte contre 
la précarité énergétique, à l’égalité entre les femmes et les 
hommes, à la politique d’intégration et à la lutte contre 
les discriminations dont sont victimes les habitants des 
quartiers défavorisés, notamment celles liées au lieu de 
résidence et à l’origine réelle ou supposée. 

8 Elle s’inscrit dans une démarche de coconstruction 
avec les habitants, les associations et les acteurs économi-
ques, s’appuyant notamment sur la mise en place de 
conseils citoyens selon des modalités définies dans les 
contrats de ville. 

9 II. – Pour mesurer l’atteinte des objectifs de la 
politique de la ville énoncés au I par rapport aux 
moyens mobilisés dans le cadre des politiques en faveur 
des quartiers prioritaires de la politique de la ville, un 
observatoire national de la politique de la ville analyse la 
situation et les trajectoires des résidents de ces quartiers, 
mesure l’évolution des inégalités et des écarts de dévelop-
pement au sein des unités urbaines et apprécie, de 
manière indépendante, la mise en œuvre des politiques 
en faveur de ces quartiers prioritaires. Il élabore une 
méthodologie nationale et apporte son concours aux 
structures locales d’évaluation. 

10 Cet observatoire a également pour mission l’analyse 
spécifique des discriminations et des inégalités entre les 
femmes et les hommes. L’ensemble des données et statis-
tiques qu’il produit sont sexuées. 

11 Cet observatoire élabore un rapport annuel sur 
l’évolution des quartiers prioritaires de la politique de 
la ville. Ce rapport est remis au Gouvernement et au 
Parlement. Il est rendu public. 

12 III. – (Supprimé) 
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